
Annexe 2 

CONCESSIONS  DE LOGEMENT DANS LES COLLEGES D'ENSEIG NEMENT PUBLICS

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE

COLLEGES BENEFICIAIRES DATE D'EFFET
CONSISTANCE DU 

LOGEMENT
REDEVANCE 
MENSUELLE

ABATTEMENT 
DE 15 %

REDEVANCE 
PROPOSEE

DUTTLENHEIM Mme Delphine WEIS
01/07/2012               

au                   
02/07/2013

F5   120 m² 690,59 € 103,59 € 587,00 €

SCHWEIGHOUSE SUR MODER
Mme Lydia HECKERT                        

adjoint technique des collèges
01/10/2012 F3   68 m² 305,88 € 45,88 € 260,00 €


